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  FICHE DE POSTE 

INTITULE DU POSTE :  
DIRECTEUR DE PROJET PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  

 

ENVIRONNEMENT DU POSTE 

Famille de métier : URBANISME 
 

Métier : Planification 
 

DGA : DEVELOPPEMENT DURABLE ET VALORISATION DU TERRITOIRE 
Direction : DEVELOPPEMENT DURABLE ET VALORISATION DU TERRITOIRE 

Filière : Administrative ou technique 
 

Service :                                          Localisation du poste : Toulon 

SOUS L’AUTORITÉ HIÉRARCHIQUE du :  

- Directeur Général des services 

- DGA DEVELOPPEMENT DURABLE ET VALORISATION DU TERRITOIRE 

 

AGENT 

Nom, prénom :  
 

Catégorie (s) :  A 
Cadre d’emploi : Attaché ou ingénieur 

Type de temps de travail :  
Complet 

Quotité de travail :   
100 % 

MISSION(S) 

 

Sous la responsabilité de la DGA DEVELOPPEMENT DURABLE ET VALORISATION DU TERRITOIRE, le directeur de projet assure le pilotage 

administratif, technique et juridique de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

Piloter l'ensemble de la procédure d'élaboration du PLUi, jusqu'à l'approbation.  

Piloter l'Agence d'urbanisme de l’aire toulonnaise (AUDAT), les bureaux d'études : contrôler les travaux, les rendus et le travail partenarial, 

réaliser le suivi technique (réunions, analyse, ..), administratif (délais, marché, délibérations....) et juridique (veille et application des textes), 

veiller au respect des cahiers des charges, faire le lien avec l’ensemble des prestataires/AMO associés à la mission, en particulier le conseil 

juridique 

Conduire l'élaboration du PLUi en partenariat avec les différents acteurs de la démarche : élus intercommunaux et municipaux, bureaux d'études, 

services métropolitains et municipaux concernés, partenaires institutionnels (PPA/C…), 

Préparation des supports pour la Conférence des Maires, la Commission Aménagement, Conseil de Développement, Réunion de chargés de 

mission ou toutes autres instances internes saisies durant l’élaboration, 

Garantir la mise en œuvre des modalités de collaboration avec les communes : 

Garantir la collaboration avec les communes membres, le syndicat mixte du SCOT et les intercommunalités limitrophes, tout au long de 

l'élaboration du projet, 

Organiser et animer les groupes de travail dédiés (COPIL, COTECH, groupes de travail...), 

Accompagner les communes dans leur collaboration à l'élaboration du PLUi : informations techniques et juridiques, méthode, animation de 

groupes de travail et d'échanges,  

Mettre en œuvre la concertation avec le public et la communication, 

Préparer les réunions des instances décisionnelles,  

Veiller à la mise en place d'un PLUi règlementaire  

Veiller à la prise en compte des enjeux du territoire et des politiques sectorielles (PLH, PCAET, SCoT, PDU…), 

Apporter une expertise sur les questions de planification territoriale, participer à la réflexion stratégique et à sa déclinaison réglementaire, 

Mettre en place des tableaux de suivi ou tout autre outils de reporting nécessaire à la diffusion des informations auprès de la Direction, 

Mettre en place un outil de gestion collaboratif et instaurer un dispositif de pilotage partagé, 

Organiser des réunions avec le DGA, le chargé de mission de la DGS et le directeur de la Planification 

Rédiger les notes à l’attention de la DGS autant que de besoin, 

Rédiger une newsletter destinée à la DGS et aux DGA de la Métropole TPM, aux maires des communes membres ou toute autre personnalité 

désignée par la DGA, 

Prendre en compte les enjeux du Projet Métropolitain. 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 

☐ Habilitations                          ☐ Contraintes horaires/Astreintes 

☐ Port des EPI                           ☐ Assermentation                                                                  

☐ Déplacements 

☐ Permis B                                 ☐ Autres :  

CONDITIONS DE REMUNERATION 

Cadre réservé à la DRH 

☐ NBI (précisez la catégorie de fonctions, nb de points, et référence du décret): 

.............................................................................................................................................................. 

☐ Groupe de fonction RIFSEEP :.............. 

 

Date et signature :  
 
 

 
 

Date et signature du supérieur hiérarchique  
direct :  
 

 

L’autorité territoriale dispose du pouvoir hiérarchique qui lui permet de décider seule, en fonction des besoins et de l’intérêt du service, de modifier le volume 

des missions et l’affectation des agents. Ces changements s’effectuent dans le respect des missions du cadre d’emplois de l’agent, des lois et règlements qui 

encadrent le statut des fonctionnaires et agents publics. 

COMPÉTENCES REQUISES SUR LE POSTE 

Les « savoirs » : 

 

- Niveau ingénieur (BAC + 5) : spécialisé en Urbanisme et Aménagement et ville Durable avec de nombreuses expériences en gestion de 

PLU et de projet urbain sur le territoire. Excellente connaissance des Collectivités et des démarches projets. 

- Expertise dans les démarches d’autorisation environnementale, 

- Capacité à gérer les prestataires, 

- Connaissances des problématiques urbaines et de l’aménagement du territoire et des enjeux environnementaux, 

- Connaissance des enjeux de développement durable des projets urbains,    

- Orientations politiques de la collectivité,    

- Enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques publiques de l’aménagement,    

- Réglementation de l’urbanisme et de l’aménagement : droit des sols, habitat, environnement, transports déplacements, 

- Structuration de bases de données géographiques. 

-  

 

-  

 

Les « savoir-faire » : 

- Etre en capacité de conduire l’élaboration du PLUi en mode projet 

- Réaliser un diagnostic de l’aménagement du territoire 

- Conduire une analyse des besoins de la collectivité en matière d'actions environnementales au vu du contexte réglementaire 

- Intégrer, dans ses analyses, les problématiques des différents services spécialisés internes et des prestataires extérieurs publics et privés 

- Suivre les évolutions réglementaires, les traduire en actions territoriales 

- Intégrer les enjeux du développement durable du territoire  

- Mener des réunions de travail 

- Mener une concertation efficace 

- Faire le lien avec l’ensemble des prestataires 

- Apporter une expertise juridique  

- Croisement des donner pour produire une analyse globale de l’aménagement, 

 

Les « savoir-être » : 

- Rendre compte et partager l’information 

- Sens du relationnel, esprit d’équipe, transversalité 

- Sens de l’initiative 

- Rigueur 

- Pédagogie 

- Force de proposition sur l’ensemble des stratégies à mettre en œuvre et des choix à opérer 

-  Informer les responsables des contraintes techniques, administratives et juridiques 
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